
1/1

APRÈS ART. 31 BIS N° 978

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 mars 2015 

BIODIVERSITÉ - (N° 2064) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 978

présenté par
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, 

M. Coronado, M. de Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, M. Mamère, 
Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, M. Roumegas et Mme Sas

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 31 BIS, insérer l'article suivant:

L’article L. 335-1 du code de l’environnement est ainsi rédigé :

« La culture d’organismes génétiquement modifiés est exclue sur tout le territoire des parcs 
nationaux et des parcs naturels régionaux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L. 335-1 du code de l’environnement indique que « Les parcs nationaux et les parcs 
naturels régionaux peuvent, avec l’accord unanime des exploitants agricoles concernés, exclure la 
culture d’organismes génétiquement modifiés sur tout ou partie de leur territoire, sous réserve que 
cette possibilité soit prévue par leur charte. »

La rédaction de cet article apparaît complexe, le présent amendement vise à la simplifier en 
interdisant sans exception et sans dérogation la culture des OGM dans les parcs naturels régionaux 
et dans les parcs nationaux, espaces de préservation de la biodiversité.

Les écologistes considèrent que les OGM devraient être interdits sur l’ensemble du territoire ; ils 
doivent l’être a minima dans les parcs dont l’objectif est de protéger notre biodiversité.


